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RÉPUBLIQUE FRA~ÇAlSE 

PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 

Bordeaux, le :1 4 AOUT 2012 

-
Mission Connaissance et Évaluation 

Dossier : F07212P0086 

Arrêté portant décision d'examen au cas par cas 
en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement 

Le Préfet de région, 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, 
notamment son annexe III ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, R.122-2 et R. 122-3 ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du 
22 mai 2012 relatif au contenu du formulaire d'examen au cas par cas ; 

Vu le formulaire d'examen au cas par cas n' F07212P0086 relatif au défrichement d'une surface 
de 37 739 m' sur la commune de MARCHEPRIME (33) reçu le 25 juillet 2012 et considéré complet le 25 
juillet 2012 ; 

Vu l'arrêté du préfet de région du 11 juin 2012 portant délégation de signature à Monsieur Patrice 
RUSSAC, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 

Vu l'arrêté du 14 juin 2012 pris au nom du Préfet et portant subdélégation de signature , 

Vu l'avis de l'agence régionale de santé du 7 aout 2012 

Le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne ayant été consulté le 27 juillet 2012 ; 

Considérant la nature du projet, qui consiste en la réalisation d'un défrichement d'une surface 
de 37 739 m2 préalablement à la construction d'un lotissement communal, ce projet relevant de la rubrique 
51 ' a) du tableau annexé à l'article R,122-2 du code de l'environnement qui soumet à étude d'impact 
systématique les projets de défrichement portant sur une superficie totale, même fragmentée, égale ou 
supérieure à 25 hectares; 

Considérant que le projet est de faible emprise au regard du massif forestier environnant ; 

Considérant la localisation du projet, situé en zone à urbaniser (lNAa) du Plan d'Occupation 
des Sols (POS) en vigueur et en extension d'une zone urbanisée , 

Considérant qu'au vu des incidences du projet sur le milieu, et notamment au regard de 
l'ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade, le projet 
ne devrait pas avoir d'impacts notables sur l'environnement; 
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Arrête: 

Àrticle 1" 

L'opération de défrichement objet du formulaire n' F07212P0086 n'est pas soumise à étude d'impact 
'en application de la section première du chapitre Il du titre Il du livre premier du code de l'environnement. 

Article 2 

La présente décision, délivrée en application de l'article R. 122-3 du code de l'environnement, ne dispense 
pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis, 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la Direction régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Aquitaine. 

Pour le Directeur et .par délégation 
le Chef de la 18510n 

Connaiss Ëvaluation . 

Voies et délais de recours 

1- décision imposant la réalisation d'une étude d'impact 

Recours administratif préalable obligatoire, sous peine d'irrecevabilité du recours contentieux : 
à adresser à Mons .... le prefet de la région Aquitaine 
(Formé dans le dé/ai de deux mois suivant la mise en Igne de la décisioo) 

Recours gracieux, hiérarchique et contentleu~ dans les Conditions de droit commun, cl..après. 

2- décision dispensant le projet d'étude d'impact 

Recours gracieux: 
à adresser.à Monsieur le préfet de la région Aquitaine 
(Formé dans le délai de deux mois, ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux) 

Recours hiérarchique: 
Madame la ministre de l'écologie, du développement durable, et de l'énergie 
(Formé dans le délai de deux mois, ce r~cours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux) 

. Recours contentieux : 
à adresser au Tribunal administratif de Bordeaux 
(Délai de deux mois à compter de la notificatlonlpublication de la décision. ou bien de deux mols à compter du rejet du 
recours gracieux ou hiérarchique). 
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